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LA FÉDÉRATION DES QUILLES DU CANADA 
CODE DE CONDUITE 

 
 

PRÉAMBULE 
 
En vue de refléter la tradition du franc-jeu et de l’esprit sportif dans le sport des 
quilles, tous les participants (équipes, entraîneurs, officiels, gestionnaires et 
administrateurs) dans les tournois et réunions sous l’autorité de la Fédération 
des quilles du Canada ont le devoir de se comporter de manière raisonnable et 
acceptable.  Ils doivent éviter toute conduite anti-sportive, actes ou pratiques qui 
portent selon le code de la Fédération des quilles du Canada, préjudice au sport.  
              
 
DIRECTIVES 
♦ Nous nous comporterons avec intégrité, honnêteté, ouverture d’esprit et 

transparence.  

♦ Nous traiterons les autres avec respect, équité, considération, tolérance, 
civilité, et dignité.   

♦ Nous honorerons nos engagements.  

♦ Nous accepterons les conséquences de nos actions.  

♦ Nous accepterons la règle de la loi et nous ne nous engagerons pas dans 
des activités illégales et ne tolèrerons pas les activités illégales des autres.   

♦ Nous éviterons les perceptions ou la réalité des conflits d’intérêts pouvant 
endommager ou même imaginer d’endommager raisonnablement notre 
jugement professionnel.  

♦ Nous ne communiquerons aucunes informations confidentielles recueillies au 
cours de nos activités, sans autorisation préalable.  

♦ Nous appuierons les orientations stratégiques et les buts de la Fédération 
des quilles du Canada et nous soutiendrons l’image et la réputation de la 
Fédération et nous ne nous engagerons pas dans aucunes actions ou 
activités qui discréditeraient la Fédération.   

♦ Nous collaborerons et travaillerons de façon collégiale avec les partenaires et 
son personnel afin d’obtenir et d’apprécier leurs commentaires concernant 
notre travail et nous partagerons ouvertement nos connaissances avec nos 
partenaires pour le bénéfice du sport des quilles.  

♦ Nous nous conformerons à toutes les politiques et règlements applicables de 
la Fédération. 

♦ Nous encouragerons les autres membres du personnel des quilles, les 
bénévoles, les athlètes, etc. avec qui nous travaillons à se soumettre à ce 
code et n’appuierons ni tolérerons les violations de ces règlements.   

♦ Nous ne nous comporterons pas d’une manière pouvant embarrasser ou 
porter atteinte à la réputation de  la Fédération. 


